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287ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL

1. Date : Jeudi 15 juin 2000

Ouverture : 10 h 20
Suspension : 13 h 15
Reprise : 15 h 15
Clôture : 15 h 45

2. Présidence : Mme J. Stefan-Bastl
M. H-P Glanzer

3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions :

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DE LA PRESIDENTE EN EXERCICE

Présidence en exercice (CIO.GAL/37/00), Portugal - Union européenne
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la
République slovaque, de la Slovénie, de la République tchèque et de la
Turquie) (PC.DEL/327/00/Rev.1), Kirghizistan, Suisse, Etats-Unis
d’Amérique, Kazakhstan, Roumanie, Azerbaïdjan (également au nom de la
Géorgie, de la Moldavie et de l’Ukraine) (PC.DEL/325/00), Fédération de
Russie, Canada, Norvège, Turkménistan, Ouzbékistan, Ex-République
yougoslave de Macédoine, Arménie, Tadjikistan (PC.DEL/326/00),
Biélorussie, Présidence

Point 2 de l’ordre du jour : COORDONNATEUR DES PROJETS DE L’OSCE EN
UKRAINE

Coordonnateur des projets de l’OSCE en Ukraine, Ukraine (PC.DEL/330/00),
Portugal - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la
République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/328/00), Etats-Unis
d’Amérique (PC.DEL/331/00), Suisse, Norvège, Présidence
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Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PROROGATION DU MANDAT
DU COORDONNATEUR DES PROJETS DE L’OSCE
EN UKRAINE

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 356 (PC.DEC/356)
sur la prorogation du mandat du Coordonnateur des projets de l’OSCE en
Ukraine ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES

a) Réunion d’une table ronde sur un dialogue national à Bichkek du 8 au
12 juin 2000 : Kirghizistan, Présidence

b) Retrait de la licence d’un fournisseur privé de courrier électronique au
Turkménistan : Suisse, Etats-Unis d’Amérique

c) Réunion du Groupe de contact à Londres le 6 juin 2000 : Royaume-Uni

d) Assassinat de l’attaché militaire britannique à Athènes le 8 juin 2000 : Grèce,
Etats-Unis d’Amérique, Royaume-Uni, Présidence, Turquie

e) Réunion des Premiers Ministres des pays de Visegrad à Prague le
9 juin 2000 : République tchèque (également au nom de la Hongrie, de la
Pologne et de la République slovaque)

Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PROROGATION DU MANDAT
DE LA MISSION DE L’OSCE EN LETTONIE

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 357 (PC.DEC/357)
sur la prorogation du mandat de la Mission de l’OSCE en Lettonie ; le texte de
cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PROROGATION DU MANDAT
DE LA MISSION DE L’OSCE EN ESTONIE

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 358 (PC.DEC/358)
sur la prorogation du mandat de la Mission de l’OSCE en Estonie ; le texte de
cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 7 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PROROGATION DU MANDAT
DE LA MISSION DE CONTROLE DE L'OSCE A
SKOPJE CHARGEE D'EVITER LE DEBORDEMENT
DU CONFLIT

Présidence
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Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 359 (PC.DEC/359)
sur la prorogation du mandat de la Mission de contrôle de l'OSCE à Skopje
chargée d'éviter le débordement du conflit ; le texte de cette décision est joint
en annexe au présent journal.

Point 8 de l’ordre du jour : DECISION RELATIVE AU RAPPORT
INTERIMAIRE SUR LE REEXAMEN DU
CLASSEMENT DES POSTES

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 360 (PC.DEC/360)
relative au Rapport intérimaire sur le réexamen du classement des postes ; le
texte de cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 9 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA
PRESIDENCE EN EXERCICE

Aucune déclaration

Point 10 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

a) Mémorandum d’accord entre l’Azerbaïdjan et l’OSCE : Directeur du Centre
de prévention des conflits

b) Visite des chefs des délégations des Etats participants de l’OSCE en Asie
centrale du 9 au 14 juillet 2000 : Directeur du Centre de prévention des
conflits (SEC.GAL/56/00)

Point 11 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES

a) Questions d’organisation concernant la huitième réunion du Conseil
ministériel : Présidence

b) Activités actuelles de lutte contre la corruption : République slovaque

4. Prochaine séance :

Jeudi 22 juin 2000 à 10 heures, Redoutensaal
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DECISION No 356
PROROGATION DU MANDAT DU COORDONNATEUR

DES PROJETS DE L’OSCE EN UKRAINE

Le Conseil permanent décide de proroger le mandat du Coordonnateur des projets de
l’OSCE en Ukraine jusqu’au 31 décembre 2000.



PC.DEC/357
Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 15 juin 2000
Conseil permanent

FRANÇAIS
Original : ANGLAIS

                                                                                                                                                       

287ème séance plénière
PC Journal No 287, point 5 de l’ordre du jour

DECISION No 357
PROROGATION DU MANDAT DE LA MISSION DE L’OSCE EN LETTONIE

Le Conseil permanent décide de proroger le mandat de la Mission de l’OSCE en
Lettonie jusqu’au 31 décembre 2000.
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287ème séance plénière
PC Journal No 287, point 6 de l’ordre du jour

DECISION No 358
PROROGATION DU MANDAT DE LA MISSION DE L’OSCE EN ESTONIE

Le Conseil permanent décide de proroger le mandat de la Mission de l’OSCE en
Estonie jusqu’au 31 décembre 2000.
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287ème séance plénière
PC Journal No 287, point 7 de l’ordre du jour

DECISION No 359
PROROGATION DU MANDAT DE LA MISSION DE CONTROLE DE L'OSCE

A SKOPJE CHARGEE D'EVITER LE DEBORDEMENT DU CONFLIT

Le Conseil permanent décide de proroger le mandat de la Mission de contrôle de
l’OSCE à Skopje chargée d'éviter le débordement du conflit jusqu’au 31 décembre 2000.
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DECISION No 360
RAPPORT INTERIMAIRE

SUR LE REEXAMEN DU CLASSEMENT DES POSTES

Le Conseil permanent,

Rappelant sa Décision No 331 (alinéa i) du deuxième paragraphe de la partie I) du
15 décembre 1999,

Prenant note du Rapport intérimaire sur le réexamen du classement des postes,
présenté le 20 avril 2000 par le Secrétaire général (SEC.GAL/37/00),

- Approuve la modification du Tableau d’effectifs de l’OSCE, telle qu’elle figure en
annexe ;

- Décide que toutes incidences financières pour l’an 2000 devront être couvertes par les
ressources disponibles au titre du budget de l’an 2000.
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Annexe

Ajustement de postes à la suite du réexamen du classement des postes
(31 mars 2000)

Lieu d’affectation
Titre du poste (tel

qu’approuvé dans le tableau
d’effectifs pour l’an 2000)

Budget Mesures à prendre

Bureau du Secrétaire général Responsable du traitement
  en direct

Fonds général reclassement à P-3

Assistant (presse et
  information)

Fonds général déclassement à G-5,
  nouveau titre

Conseiller juridique Fonds général reclassement à P-5,
  nouveau titre

Coordonnateur
  des activités économiques et
  environnementales de l’OSCE

Conseiller économique Renf. (Bosnie-
Herzégovine)
détachement

reclassement à P-4,
  nouveau titre

Centre de prévention
  des conflits

Coordonnateur de sécurité Fonds général reclassement à P-4,
  nouveau titre

Administrateur (recrutement
  pour les missions)

Renf. (Kosovo) reclassement à P-3

Secrétaire Renf. (Croatie) déclassement à G-3,
  nouveau titre

Département de
  l’administration et
  des opérations

Groupe du personnel Administrateur du personnel Renf. (Kosovo) reclassement à P-3
Assistant (personnel) Renf. (Kosovo) reclassement à G-6,

  nouveau titre
Groupe du budget Assistant (budget) Renf. (Bosnie-

Herzégovine)
reclassement à G-5

Commis au budget Renf. (Kosovo) reclassement à G-4,
  nouveau titre

Groupe de la comptabilité Comptable Fonds général reclassement à P-2,
  nouveau titre

Assistant (finances) Fonds général reclassement à G-6,
  nouveau titre

Assistant (finances) Fonds général reclassement à G-6,
  nouveau titre

Assistant principal (examen
  des réclamations)

Renf. (Bosnie-
Herzégovine)

déclassement à G-5,
  nouveau titre

Assistant principal (contrôle
  comptable)

Renf. (Kosovo) déclassement à G-5,
  nouveau titre

Assistant (finances) Renf. (Croatie) déclassement à G-4
Assistant (finances),
  3 postes

Renf. (Bosnie-
Herzégovine)

déclassement à G-4

Assistant (finances) Renf. (Kosovo) déclassement à G-4
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Service des technologies
  de l’information

Assistant (applications) Renf. (Bosnie-
Herzégovine)

reclassement à G-7,
  nouveau titre

Assistant (programmation) Renf. (Kosovo) reclassement à G-6,
  nouveau titre

Service des opérations Assistant (logistique) Fonds général reclassement à G-5
Chef du groupe des
  communications

Fonds général reclassement à P-3

Commis à la gestion du parc
  automobile

Fonds général reclassement à G-5,
  nouveau titre

BIDDH Chef, observation et affaires
  publiques

BIDDH reclassement à P-4,
  nouveau titre

Assistant principal
  (logistique)

BIDDH reclassement à G-6,
  nouveau titre

Assistant (trésorerie) BIDDH déclassement à G-5

HCMN Secrétaire A HCMN déclassement à G-4,
  nouveau titre

Bureau de liaison
  en Asie centrale (BLAC)

Secrétaire/interprète BLAC reclassement à G-5,
  nouveau titre
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